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          (Document élaboré par le comité technique de Cap’Innov avec l’appui de la direction des affaires juridiques du ministère chargé de l’éducation)

	Questions ou problèmes posés


	Contraintes juridiques
	Recommandations
	Remarques

	Tous les articles de la convention types sont-ils obligatoires ? (par exemple délimitation géographique)


	La circulaire n°2002-263 du 27 novembre 2002 et la convention type qui est annexée sont de nature interprétative et n’ont pas de valeur contraignante. Seules les règles posées par l’article L.423-3 du code de l’éducation et le décret n° 2001-1227 du 19 décembre 2001 s’imposent aux personnes publiques souhaitant créer ce type de GIP.
	Dans la mesure où la circulaire à vocation à expliquer le dispositif, ses recommandations et notamment la convention paraissent devoir être respectées. La convention type contient en effet l’ensemble des dispositions obligatoires législatives et réglementaires.
	

	Art. 1er : CONSTITUTION 

A quel moment (ou plutôt à partir de quel volume d’activité) Faut-il créer un GIP ?

Si l’un des membres fondateurs du GIP est une université ou un organisme de recherche , les dispositions du code de l’éducation relatives aux GIP « enseignement supérieur » (article L.719-11) ou du code de la recherche pour les GIP « recherche » (articles L.341-1 à L.341-4) doivent-elles être visées ?


	Les dispositions législatives visées dans une convention constitutive d’un GIP ont pour effet de fixer le régime juridique qui leur est applicable. Lorsque les membres ont l’ambition de créer un GIP « transfert de technologie », seul l’article L . 423-3 du code de l’éducation doit en principe être cité.
	Un GIP créé sur le fondement de l’article L.423-3 ne peut pas prendre en charge les actions pour lesquelles doivent être créés des GIP « enseignement supérieur » ou des GIP « recherche ».

Un GRETA ne peur être membre d’un GIP dans la mesure où il n’a pas la personnalité morale.
	Une irrégularité dans les visas n’aurait pas pour effet d’entraîner la nullité de la convention, dès lors que celle-ci crée un GIP « transfert de technologie ».


	Questions ou problèmes posés


	Contraintes juridiques
	Recommandations
	Remarques

	Art. 1er : CONSTITUTION

Un GRETA peut-il adhérer au GIP, sachant qu’il n’a pas la personnalité morale ?

Est-il dangereux de faire entrer des partenaires industriels dans le GIP et quelles sont les risques ?

Est-il plus favorable d’associer la branche professionnelle plutôt que l’industriel en tant que membre du GIP ?

La convention constitutive est-elle suffisante quant à l’organisation et au fonctionnement du GIP ?


	Non, code la recherche et code de l’éducation

Les personnes morales de droit privé sont membres des GIP ITT

Personnes morales de droit privé.


	Les textes exigent la personnalité morale des membres.

C’est même conseillé !!!Les GIP ITT ont été créés pour favoriser la coopération avec les entreprises.

Oui si l’association professionnelle est une personne morale.

NON 

L’Elaboration d’un règlement intérieur est nécessaire pour les raisons suivantes :  

-

-

-


	

	Art.2 DENOMINATION

L’intitulé d’un GIP « plate-forme technologique » doit-il expressément comporter cette dénomination ?


	NON
	Il est souhaitable de l’indiquer, dans le but de lever toute ambiguïté sur les membres fondateurs, notamment lorsque sont partenaires des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel.
	

	Art.3 OBJET


	
	
	

	Art.4 SIEGE SOCIAL

Y-a-t-il une contrainte ou des règles en matière de détermination du siège social ?


	La détermination du siège social appartient aux membres composant le GIP qui décident selon les règles de majorité qu’ils ont fixées.
	
	


	Questions ou problèmes posés


	Contraintes juridiques
	Recommandations
	Remarques

	Art.5 DELIMITATION GEOGRAPHIQUE

Faut-il se limiter géographiquement ?


	Aucune disposition du code de l’éducation ou du décret ne l’impose. 
	
	Dans le but d’éviter une concurrence entre les GIP « transfert de technologie », il est souhaitable que cette recommandation de la circulaire soit appliquée.

	Art.6 DUREE

Comment définit-on la durée d’un GIP ?


	Un GIP est obligatoirement constitué pour une durée déterminée, celle-ci est fixée librement par les membres fondateurs.
	
	

	Art.7 et 8  ADHESION, RETRAIT ET EXCLUSION

De nouveaux membres peuvent-ils entrer dans le GIP ?

Un GIP est-il obligé de gérer plusieurs PFT ?

Quelles difficultés peut-on rencontrer en créant un GIP unique pour plusieurs entités qui ne seraient pas forcément des plates-formes technologiques ? 


	OUI.

Cette adhésion doit être approuvée par l’assemblée générale. L’adhésion est définitive après publication d’un avenant adopté dans les mêmes conditions que la convention constitutive.

NON

Aucune si l’objet du GIP ITT : innovation et transfert de technologie ou gestion de services communs est respecté.
	
	Les règles décrites par l’adhésion s’appliquent également pour les retraits ou les exclusions.


	Questions ou problèmes posés


	Contraintes juridiques
	Recommandations
	Remarques

	Art.9  SANS CAPITAL

Un lycée peut-il souscrire au capital d’un GIP ITT ?


	Un GIP « transfert de technologie » peut être constitué avec ou sans capital, cette question dépendant du mode de gestion retenu.

Le GIP est 

· soit constitué seulement de personnes morales de droit public et la gestion publique est obligatoire. Dans ce cas, le GIP est obligatoirement constitué sans capital. 

· Soit constitué de personnes publiques et privées et les règles de gestion financière et comptable du droit privé s’appliquent. Dans ce cas, un capital peut être constitué représenté en nature, en industrie ou en numéraire. Aucune disposition ne s’opposent à ce qu’un établissement public local d’enseignement participe au capital.  


	Si le GIP « transfert de technologie » est constitué avec capital, la convention constitutive doit prévoir les modalités de restitution.

L’instruction M 91  du ministère de l’économie et des finances recommande que le recours à la gestion publique lorsque le GIP gère des fonds publics même si certains membres sont des personnes morales de droit privé.
	

	Art.10  CONTRIBUTION DES PARTENAIRES AU FINANCEMENT
Comment estimer les apports de chacun des membres ? (par exemple : l’apport du portefeuille relationnel d’un membre ou le plateau technique et les compétences d’un lycée ?) Faut-il absolument les chiffrer ?
	Les apports des membres sont nécessairement évaluer dans la mesure où ils sont le corollaire des droits des membres. 
	Il convient de prévoir la clé de répartition ou de calcul des résultats de la valorisation
	Il est possible d’évaluer en montant, en valeur ou en proportion.


	Questions ou problèmes posés


	Contraintes juridiques
	Recommandations
	Remarques

	Art.11  DROITS ET OBLIGATIONS
Quelle est la clé de répartition des voix la plus pertinente ? Y-a-t-il un lien entre la participation et le nombre de voix ?

La majorité des voix doit-elle être détenue par les partenaires publics ?


	OUI.

Voir art.10.

oui


	
	

	Art.12  EQUIPEMENTS ET MATERIELS
Le GIP « transfert de technologie » peut-il réaliser des investissements ?

Et assurer leur maintenance ? 

Le GIP est-il responsable de ses équipements ?


	OUI.

OUI 
	Dans le cas d’investissement avec amortissement, il convient de ne pas prévoir une durée excédant celle du GIP.
	

	Art.13  MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL
Comment permettre la mise à disposition d’un fonctionnaire sans détachement ? Une affectation est-elle possible ?

Si le directeur du GIP est mis à disposition par le Rectorat, cette mise à disposition est-elle comptabilisée dans les apports ?


	Il n’y a pas de détachement

La mise à disposition n’est possible que si l’Etat est membre du GIP.
	
	Il s’agit d’une mise à disposition.

Si oui, c’est un apport.


	Questions ou problèmes posés


	Contraintes juridiques
	Recommandations
	Remarques

	Art.15 PERSONNEL PROPRE AU GROUPEMENT

Quelle est la nature des contrats de travail la plus appropriée au personnel des GIP ITT ?

Qui est compétent pour recruter l’animateur du GIP ?

En matière de chômage, qui verse l’allocation chômage en cas de dissolution du GIP ? 


	Le tribunal des conflits (14 février 2000, GIP habitat et interventions sociales pour les mal-logés et les sans abris, Rec p.748) a jugé que les personnels non statutaires travaillant pour le compte d’un GIP gérant un service public à caractère administratif sont soumis, dans leurs rapports avec cette personne et quel que soit leur emploi, à un régime de droit public.

Le directeur du GIP.

Le GIP sauf si mise à disposition.
	
	

	Art.16  BUDGET - GESTION

Comment assurer le fond de roulement de la PFT ?

Le GIP « transfert de technologie » peut-il emprunter ? Si oui, qui se porte caution ?

Le GIP doit-il être assuré en responsabilité civile ?


	Le GIP dans la mesure où il est une personne morale, peut avoir recours à l’emprunt.

Ni le statut des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, ni celui des EPLE ne les autorisent à se porter caution d’autres personnes morales, fussent-elles de droit public.

Oui, sa responsabilité peut être mise en cause comme pour toute personne morale.
	
	Ne pas créer de GIP ITT si aucun financement au démarrage (apport des membres ou subvention)


	Questions ou problèmes posés


	Contraintes juridiques
	Recommandations
	Remarques

	Art.17  TENUE DES COMPTES
L’achat d’un logiciel est-il obligatoire ?

Le GIP « transfert de technologie » peut-il rémunérer directement l’enseignant qui a réalisé une prestation technologique (hors son temps pédagogique et hors HSE ? )

Comment avoir de la trésorerie pour démarrer l’activité de « transfert de technologie » ?

Comment l’agent comptable du GIP est-il nommé ?

La comptabilité d’un GIP est-elle la même que celle d’un EPLE ?

Qu’est-ce que l’instruction M 91 ?

Le GIP peut choisir d’être assujettis à la TVA ou pas.

Un lycée peut-il capitaliser les bénéfices dégagés par la PFT ?

Lorsque des prestations sont réalisées par la PFT, et que le fruit de ses prestations est encaissé par le GIP, quelle procédure faut-il mettre en place pour que le lycée puisse recouvrer ces créances ?

Le GIP peut-il percevoir la taxe d’apprentissage ?


	NON

La trésorerie est constituée des apports des membres fondateurs

Par les ministres de l’éducation nationale et du budget.

Instruction des Finances sur la gestion des GIP cf site internet.

Avantages et inconvénient du choix d’un assujettissement à la TVA : 

Avantages et inconvénient du choix d’un non assujettissement à la TVA : 


	
	


	Questions ou problèmes posés


	Contraintes juridiques
	Recommandations
	Remarques

	Art.19  ASSEMBLEE GENERALE
Quelles sont les compétences indispensables à citer ?

Est-il possible de créer pour la PFT un « conseil  d’orientation » spécifique à son animation et totalement dissocié du conseil d’administration du GIP ?
	Toutes celles de l’article 19.

Pourquoi pas ?
	Compte tenu des missions de cette catégorie de GIP, des dispositions sur l’exploitation des droits de propriété industrielle doivent être envisagées. Dans la mesure où les logiciels sont seulement protégés par le droit de propriété littéraire et artistique, il convient de vieller à utiliser la formule « propriété intellectuelle ». L’assemblée générale pourrait donc être compétente pour l’exploitation des droits de propriété intellectuelle du GIP.


	

	Art.21  PRESIDENCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Peut-on établir une présidence tournante ? (par exemple entre le public et le privé ? )
	Pas d’opposition de principe.
	
	Dans la plupart des GIP ITT, le président est élu pour la durée du GIP.

	Art.22  DIRECTEUR DU GROUPEMENT
Le directeur peut-il être salarié du GIP ITT ? Quelles sont ses missions ?

La responsabilité du GIP incombe-t-elle à son directeur ?


	Le directeur est nommé par le conseil d’administration et peut être salarié du GIP. Il est surtout ordonnateur. (art 22).

L 341-3 code de la recherche;
	Le directeur engage le groupement dans ses rapports avec les tiers.
	


	Questions ou problèmes posés


	Contraintes juridiques
	Recommandations
	Remarques

	Art.24 et 25  CONFIDENTIALITE ET BREVETS
Comment rédiger un brevet ? Quel est son contenu ? A qui appartient-il ?


	Le GIP est en principe titulaire des droits de propriété intellectuelle sur les créations et les inventions qui résultent de son activité. Il ne paraît pas souhaitable de limiter ces dispositions aux brevets , les GIP pouvant créer des logiciels, des bases de données soumis à un régime juridique distinct.
	
	En attribuant au GIP la titularité des droits, on favorise les ressources propres. Toutefois, si l’invention est pour l’essentiel le fait d’un membre, on doit pouvoir admettre qu’il en conserve les droits quitte à les céder temporairement au GIP.

	Art.26  REGLEMENT INTERIEUR

	
	Ethique de fonctionnement : un exemple de trame pourrait être construit.
	


Questions diverses : 

Comment rédiger un avenant ? Ou faire un renouvellement du GIP ? Quel circuit faut-il faire ?

( La procédure de modification de la convention constitutive intervient par avenant et suit la même procédure que celle de la convention constitutive.

Quelle est la place des collectivités territoriales ?

( Elles peuvent participer à la création d’un GIP ITT en tant que membre.

Quelle est la place de l’état ?

( Le Recteur est le commissaire du gouvernement  (article 5 du décret n° 2001-1227)



L’état peut-il adhérer à un GIP ITT ?

( L’état peut être membre d’un tel GIP mais il ne peut être représenté par le recteur compte tenu de son rôle de commissaire du gouvernement.

Quels autres outils existe-t-il pour mettre en œuvre et gérer les coopérations technologiques dans le cadre de la loi sur l’innovation du 12 juillet 1999  ?

( 
Groupement d’Intérêt Public « Innovation et Transfert de Technologie »
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EXAMEN DE LA CONVENTION TYPE GIP « Transfert de Technologie » 











journée inter académies du mardi 7 juin 2005 – Conseil Général de Meurthe et Moselle – 54000 Nancy 
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